
Décret no 20tf  -  g5g du 17 mai 20tt  nor_
tant ratification de la convention réÊissant I'Unlon
Monétaire de I'Afrique Centrale

Le Président de la République,

Vu la Constitution ;
Vu la loin' 22 - 2Oll du 17 mai 2011 autorisant la I

ratification de la convention régissant l'Union
Monétaire de I'Afrique Centrale ;

Denis SASSOU-N'GUESSO

] Le ministre des affaires étrangères

]l 
.a O. la coopération,

il Basile IKOUEBE

Le ministre des finances, du budget et du
portefeuille public,

Gilbert ONDONGO


